






















NOTE COMPLÉMENTAIRE A L’ATTENTION DE L’AUTORITÉ ENVIRONNEMENTALE

Révision du PPR inondations de la commune d’Antibes

Les inondations catastrophiques des 3 et 4 octobre 2015 ont dramatiquement révélé la nécessité de
réévaluer  rapidement  l’aléa  de  référence  du  Plan  de  Prévention  des  Risques  d’Inondations  (PPRi)  de
certaines  communes  déjà  couvertes  par  un  PPRi  mais  dont  les  hypothèses  hydrologiques  ont  été
manifestement remises en cause. C’est le cas des communes d’Antibes, de Cannes, de Biot et de Mandelieu-
la-Napoule.

1) Caractéristiques principales du plan

L’événement de référence pris en compte dans la révision du PPRi ne sera désormais plus l’aléa centennal
modélisé mais le plus fort événement réellement observé, celui d’octobre 2015, qui est supérieur à la valeur-
plancher centennale théorique. Ce scénario ne sera néanmoins pas appliqué sur l’ensemble du périmètre du
PPRi, car toutes les parties du territoire n’ont pas été touchées par l’événement avec la même intensité.

La  révision  du PPRi  va  donc  globalement  aggraver  les  contraintes  et  limiter  davantage  les  possibilités
d’aménagement.

La révision du PPRi a pour objectif de prendre en compte un aléa aggravant dans une zone sur laquelle les
aménagements et activités étaient déjà réglementées. Elle n’a donc en aucun cas pour effet de permettre ou
de faciliter des aménagements qui n’auraient pas été possibles auparavant. L’objectif principal du PPRi est
justement de soustraire à l’urbanisation les secteurs les plus exposés à l’aléa inondation et d’imposer des
prescriptions adaptées là où la construction restera possible sous certaines conditions au regard de la nature
et de l’intensité du risque.

Le rapport que nous vous avons initialement remis a pu créer une certaine ambiguïté dans la partie 3.3 où est
évoquée la création éventuelle de « zones d’expansions de crues ».
Il convient à ce titre de préciser qu’il ne s’agit en aucun cas de prescrire des travaux d’aménagement de cours
d’eau dans le cadre de ce PPRi. Un des objectifs du PPRi est de soustraire à l’urbanisation certains secteurs
hydrauliquement stratégiques des lits moyens et majeurs afin de préserver l’espace de bon fonctionnement
des rivières dans leurs lits moyens et majeurs là où cela est encore possible. Cette démarche est conservatoire
et non pas porteuse de prescriptions d’aménagements.

Le PPRi n’a aucunement pour conséquence de faciliter l’inondabilité de certains terrains par l’aménagement
de cheminements préférentiels pour l’eau en cas de crue.

En  conclusion  sur  ce  point,  le  projet  de  PPRi  ne  comportera  aucun  programme  de  travaux
d’aménagement des cours d’eau qui auraient pour effet de modifier la cartographie de l’aléa telle qu’il
est perçu aujourd’hui.

2) Caractéristiques de la zone susceptible d’être touchée par la mise en œuvre du plan

Afin de compléter cette partie, nous ajoutons au dossier d’évaluation initial le plan élaboré dans le cadre du
porter à connaissance de l’aléa inondation résultant des inondations d’octobre 2015. Cette cartographie doit
permettre transitoirement à la commune d’apprécier, au regard de l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme
visant  la  protection  des  biens  et  des  personnes,  la  teneur  des  avis  qu’elle  aura  à  produire  en  matière
d’urbanisme sur le secteur impacté par la crue du 3 octobre 2015. Cette carte servira provisoirement de
référence à l’instruction des projets avant l’approbation du PPRi. Cette carte s’applique en priorité sur celle
du PPR antérieur.
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À ce stade, la carte des enjeux, qui permettra d’identifier les éléments présentant une sensibilité particulière,
n’est pas encore réalisée. Néanmoins, nous sommes déjà en mesure d’affirmer que les secteurs inclus dans
les  enveloppes  d’aléa  fort  ou  modéré  se  verront  imposer  des  mesures  d’interdiction  de construction  ou
d’autorisation sous réserve du respect de prescriptions fondées sur la prudence. À titre d’exemple, il pourra
être  imposé  en  zone  d’aléa  modéré  une  cote  de  plancher  minimale  au  rez-de-chaussée  ou  encore
l’interdiction de parkings souterrains. Il est aussi possible de prescrire des dispositions particulières sur le
bâti  comme  l’aménagement  de  batardeaux  amovibles  pour  certains  projets  immobiliers  ou  encore
l’aménagement de zones refuges pour mettre hors d’eau les personnes présentes en cas d’inondation.

3) Description des principales incidences sur l’environnement et la santé humaine de la mise en œuvre du
plan

La  révision  du  PPRi  n’aura  aucun  impact  environnemental  négatif  direct  ou  indirect.  Il  présentera
essentiellement des contraintes supplémentaires pour les aménageurs et rendra impossible la réalisation de
certains projets.

Le  nouveau  PPR  ne  prescrira  pas  de  travaux  en  milieu  sensible  en  dehors  de  ceux  qui  relèvent  déjà
d’obligations réglementaires pré-existantes comme l’entretien des cours d’eau ou des éventuels ouvrages de
protection hydraulique.

Le nouveau PPR ne permettra pas d’ouvrir à l’urbanisation certains secteurs qui ne l’étaient pas auparavant
par des ouvrages de protection dans la mesure où le PPR ne contiendra pas de programme de travaux de
protection. Il aura en fait l’effet inverse en rendant impossibles certaines urbanisations dans les secteurs les
plus exposés.

Le PPR est un document qui va dans le sens de la précaution et qui n’a pas vocation à permettre des projets
qui auraient été impossibles avant sa mise en œuvre.

Le projet de PPR aura un impact positif sur la santé humaine puisqu’il vise à limiter l’exposition de la
population au risque d’inondation.  Il  permettra notamment d’éviter  que des établissements  générant  une
fréquentation humaine importante, soient implantés sur des terrains soumis à un aléa significatif.

La prévention des dommages aux biens et aux personnes est d’ailleurs l’essence même du plan envisagé.

Au bilan, la révision du PPRi d’Antibes n’aura pour effet que d’imposer des contraintes aux aménageurs
supérieures à celles du PPR antérieur qui datait de 1997. Il n’aura donc en aucun cas pour effet de permettre
ou de faciliter des aménagements ayant des incidences environnementales notamment du fait de la prise en
compte d’un aléa de référence supérieur. Le PLU de la commune devra lors de sa révision, intégrer ces
contraintes.




